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Her Excellency the Governor General in Council, on
the recommendation of the Minister of Finance, pur-
suant to sections 522.23a and 978b of the Bank Actc,
hereby makes the annexed Specialized Financing
(Foreign Banks) Regulations.

Sur recommandation du ministre des Finances et en
vertu des articles 522.23a et 978b de la Loi sur les
banquesc, Son Excellence la Gouverneure générale
en conseil prend le Règlement sur les activités de fi-
nancement spécial (banques étrangères), ci-après.

a S.C. 2001, c. 9, s. 132
a L.C. 2001, ch. 9, art. 132

b S.C. 2001, c. 9, s. 183
b L.C. 2001, ch. 9, art. 183

c S.C. 1991, c. 46
c L.C. 1991, ch. 46
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Specialized Financing (Foreign Banks) Regu-
lations

Règlement sur les activités de financement
spécial (banques étrangères)

Interpretation Définitions

Definitions Définitions

1 (1) The following definitions apply in these Regula-
tions.

Act means the Bank Act. (Loi)

balance sheet value, in respect of the shares and owner-
ship interests held by an entity, means the value reported
on the entity’s balance sheet on an unconsolidated basis.
(valeur au bilan)

book value  [Repealed, SOR/2008-164, s. 1]

specialized financing entity of an entity associated
with a foreign bank means a specialized financing enti-
ty that is controlled by an entity associated with a foreign
bank or in which an entity associated with a foreign bank
has a substantial investment. (entité s’occupant de fi-
nancement spécial d’une entité liée à une banque
étrangère)

specialized financing entity of a foreign bank means
a specialized financing entity that is controlled by a for-
eign bank or in which a foreign bank has a substantial in-
vestment. (entité d’une banque étrangère s’occupant
de financement spécial)

1 (1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent
règlement.

entité d’une banque étrangère s’occupant de finan-
cement spécial Entité s’occupant de financement spé-
cial qu’une banque étrangère contrôle ou dans laquelle
elle détient un intérêt de groupe financier. (specialized
financing entity of a foreign bank)

entité s’occupant de financement spécial d’une enti-
té liée à une banque étrangère Entité s’occupant de fi-
nancement spécial qu’une entité liée à une banque étran-
gère contrôle ou dans laquelle elle détient un intérêt de
groupe financier. (specialized financing entity of an
entity associated with a foreign bank)

Loi La Loi sur les banques. (Act)

valeur au bilan Relativement aux actions et aux titres
de participation détenus par une entité, la valeur figurant
dans son bilan non consolidé. (balance sheet value)

valeur comptable  [Abrogée, DORS/2008-164, art. 1]

Meaning of specialized financing entity Définition de entité s’occupant de financement spécial

(2) In these Regulations and for the purpose of the defi-
nition specialized financing entity in subsection 507(1)
of the Act, specialized financing entity means a Canadi-
an entity that acquires or holds shares of, or ownership
interests in, entities that a bank may acquire control of,
or hold, acquire or increase a substantial investment in,
under subsection 466(4) of the Act.
SOR/2008-164, s. 1.

(2) Pour l’application du présent règlement et de la défi-
nition de entité s’occupant de financement spécial au
paragraphe 507(1) de la Loi, entité s’occupant de finan-
cement spécial s’entend d’une entité canadienne qui ac-
quiert ou détient des actions ou des titres de participa-
tion dans une entité dont une banque peut acquérir le
contrôle ou dans laquelle une banque peut détenir, ac-
quérir ou augmenter un intérêt de groupe financier aux
termes du paragraphe 466(4) de la Loi.
DORS/2008-164, art. 1.

Application Application

Application Application

2 These Regulations apply to specialized financing activ-
ities under paragraph 522.1(e) of the Act and to the own-
ership by a foreign bank or an entity associated with a

2 Le présent règlement s’applique aux activités de finan-
cement spécial exercés en vertu de l’alinéa 522.1e) de la
Loi et à la détention, par une banque étrangère ou une
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foreign bank of shares of, or ownership interests in, a
specialized financing entity under paragraph 522.08(1)(b)
of the Act.
SOR/2008-164, s. 2.

entité liée à une banque étrangère, d’actions ou de titres
de participation dans une entité s’occupant de finance-
ment spécial en vertu de l’alinéa 522.08(1)b) de la Loi.
DORS/2008-164, art. 2.

Conditions Conditions

Limits on investments Plafond des placements

2.1 A foreign bank or an entity associated with a foreign
bank shall not, by way of specialized financing activities,
acquire or hold control of, or a substantial investment in,
a Canadian entity

(a) referred to in any of paragraphs 468(1)(a) to (j) of
the Act;

(b) that is primarily engaged in the leasing of motor
vehicles in Canada for the purpose of extending credit
to a customer or financing a customer’s acquisition of
a motor vehicle;

(c) that is primarily engaged in providing temporary
possession of personal property, including motor vehi-
cles, to customers in Canada for a purpose other than
to finance the customer’s acquisition of the property;
or

(d) that acts as an insurance broker or agent in
Canada.

SOR/2008-164, s. 2.

2.1 Il est interdit à toute banque étrangère ou à toute
entité liée à une banque étrangère d’acquérir ou de déte-
nir, par voie d’activités de financement spécial, le
contrôle d’une entité canadienne ou d’ainsi acquérir ou
détenir un intérêt de groupe financier dans une telle enti-
té :

a) soit visée à l’un ou l’autre des alinéas 468(1)a) à j)
de la Loi;

b) soit dont l’activité principale est le crédit-bail de
véhicules à moteur au Canada et qui le fait dans le but
de faire crédit à un client ou de financer l’acquisition
d’un véhicule à moteur par un client;

c) soit dont l’activité principale consiste à accorder
provisoirement la possession de biens meubles, no-
tamment des véhicules à moteur, à des clients au
Canada dans un but autre que celui de financer l’ac-
quisition par ceux-ci de ces biens;

d) soit qui agit à titre de courtier ou d’agent d’assu-
rances au Canada.

DORS/2008-164, art. 2.

Length of investment Limite de treize ans

2.2 A foreign bank or an entity associated with a foreign
bank shall not, by way of specialized financing activities,
hold control of, or hold a substantial investment in, a
Canadian entity for more than 13 consecutive years.
SOR/2008-164, s. 2.

2.2 Il est interdit à toute banque étrangère ou à toute
entité liée à une banque étrangère de détenir, par voie
d’activités de financement spécial, le contrôle d’une enti-
té canadienne ou d’ainsi détenir un intérêt de groupe fi-
nancier dans une telle entité pendant plus de treize an-
nées consécutives.
DORS/2008-164, art. 2.

Maximum authorized investment Placement maximal autorisé

2.3 A foreign bank shall not, by way of specialized fi-
nancing activities, acquire or hold control of, or a sub-
stantial investment in, a Canadian entity if the aggregate
balance sheet value of the shares and ownership interests
that the following entities hold or would hold in the enti-
ty is more than $250 million:

(a) the foreign bank;

(b) the entities associated with the foreign bank;

2.3 Il est interdit à toute banque étrangère d’acquérir ou
de détenir, par voie d’activités de financement spécial, le
contrôle d’une entité canadienne ou d’ainsi acquérir ou
détenir un intérêt de groupe financier dans une telle enti-
té si la valeur au bilan totale des actions et des titres de
participation que les entités ci-après détiennent ou dé-
tiendraient dans l’entité dépasse deux cent cinquante
millions de dollars :

a) la banque étrangère;

b) les entités liées à la banque étrangère;
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(c) the specialized financing entities of the foreign
bank; and

(d) the specialized financing entities of the entities as-
sociated with the foreign bank.

SOR/2008-164, s. 2; SOR/2010-71, s. 4(F).

c) les entités de la banque étrangère s’occupant de fi-
nancement spécial;

d) les entités s’occupant de financement spécial des
entités liées à la banque étrangère.

DORS/2008-164, art. 2; DORS/2010-71, art. 4(F).

Maximum authorized investment Placement maximal autorisé

2.4 An entity associated with a foreign bank shall not, by
way of specialized financing activities, acquire or hold
control of, or a substantial investment in, a Canadian en-
tity if the aggregate balance sheet value of the shares and
ownership interests that the following entities hold or
would hold in the entity is more than $250 million:

(a) the entity associated with a foreign bank;

(b) the foreign bank;

(c) any other entities associated with the foreign
bank;

(d) the specialized financing entities of the foreign
bank;

(e) the specialized financing entities of the entity as-
sociated with the foreign bank; and

(f) the specialized financing entities of any other enti-
ties associated with the foreign bank.

SOR/2008-164, s. 2; SOR/2010-71, s. 5(F).

2.4 Il est interdit à l’entité liée à une banque étrangère
d’acquérir ou de détenir, par voie d’activités de finance-
ment spécial, le contrôle d’une entité canadienne ou
d’ainsi acquérir ou détenir un intérêt de groupe financier
dans une telle entité si la valeur au bilan totale des ac-
tions et des titres de participation que les entités ci-après
détiennent ou détiendraient dans l’entité dépasse deux
cent cinquante millions de dollars :

a) l’entité liée à une banque étrangère;

b) la banque étrangère;

c) toute autre entité liée à la banque étrangère;

d) les entités de la banque étrangère s’occupant de fi-
nancement spécial;

e) les entités s’occupant de financement spécial de
l’entité liée à la banque étrangère;

f) les entités s’occupant de financement spécial de
toute autre entité liée à la banque étrangère.

DORS/2008-164, art. 2; DORS/2010-71, art. 5(F).

Acquisition of Specialized
Financing Entities
[SOR/2008-164, s. 2]

Acquisition d’entités s’occupant
de financement spécial
[DORS/2008-164, art. 2]

Ownership restrictions — foreign banks Restrictions relatives à la détention — banque
étrangère

3 (1) A foreign bank shall not acquire or hold control of,
or a substantial investment in, a specialized financing en-
tity if

(a) the aggregate balance sheet value of the shares and
the ownership interests, other than shares or owner-
ship interests held by the specialized financing entity
in a specialized financing entity of the foreign bank
that it controls, that the following entities hold or
would hold in an entity that the specialized financing
entity holds control of, or a substantial investment in,
is more than $250 million, namely,

(i) the specialized financing entity,

3 (1) Il est interdit à la banque étrangère d’acquérir ou
de détenir le contrôle d’une entité s’occupant de finance-
ment spécial ou un intérêt de groupe financier dans une
telle entité dans les cas suivants :

a) la valeur au bilan totale des actions et des titres de
participation — à l’exception des actions ou des titres
de participation que l’entité s’occupant de finance-
ment spécial détient dans une entité de la banque
étrangère s’occupant de financement spécial qu’elle
contrôle — que les entités ci-après détiennent ou dé-
tiendraient dans une entité que l’entité s’occupant de
financement spécial contrôle ou dans laquelle elle dé-
tient un intérêt de groupe financier dépasse deux cent
cinquante millions de dollars :
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(ii) the specialized financing entities of the foreign
bank,

(iii) the specialized financing entities of the entities
associated with the foreign bank,

(iv) the foreign bank, and

(v) the entities associated with the foreign bank; or

(b) the specialized financing entity controls or holds
shares of, or ownership interests in,

(i) an entity referred to in any of paragraphs
468(1)(a) to (j) of the Act,

(ii) an entity that is primarily engaged in the leas-
ing of motor vehicles in Canada for the purpose of
extending credit to a customer or financing a cus-
tomer’s acquisition of a motor vehicle,

(iii) an entity that is primarily engaged in providing
temporary possession of personal property, includ-
ing motor vehicles, to customers in Canada for a
purpose other than to finance the customer’s acqui-
sition of the property, or

(iv) an entity that acts as an insurance broker or
agent in Canada.

(i) l’entité s’occupant de financement spécial,

(ii) les entités de la banque étrangère s’occupant de
financement spécial,

(iii) les entités s’occupant de financement spécial
des entités liées à la banque étrangère,

(iv) la banque étrangère,

(v) les entités liées à la banque étrangère;

b) l’entité s’occupant de financement spécial contrôle
une entité qui remplit l’une ou l’autre des conditions
ci-après ou détient des actions ou des titres de partici-
pation dans une telle entité :

(i) elle est visée à l’un ou l’autre des alinéas
468(1)a) à j) de la Loi,

(ii) son activité principale est le crédit-bail de véhi-
cules à moteur au Canada dans le but de faire crédit
à un client ou de financer l’acquisition d’un véhi-
cule à moteur par un client,

(iii) son activité principale consiste à accorder pro-
visoirement la possession de biens meubles, notam-
ment des véhicules à moteur, à des clients au
Canada dans un but autre que celui de financer l’ac-
quisition par ceux-ci de ces biens,

(iv) elle agit à titre de courtier ou d’agent d’assu-
rances au Canada.

13 year limit Limite de treize ans

(2) A foreign bank shall not hold control of, or a substan-
tial investment in, a specialized financing entity of the
foreign bank if either the specialized financing entity of
the foreign bank or the specialized financing entity of the
foreign bank and one or more of the following entities,
one after another, have held control of, or a substantial
investment in, an entity, other than an entity described in
subsection (3), for more than 13 consecutive years:

(a) the foreign bank;

(b) an entity associated with the foreign bank;

(c) any other specialized financing entity of the for-
eign bank; or

(d) a specialized financing entity of an entity associat-
ed with the foreign bank.

(2) Il est interdit à la banque étrangère de détenir le
contrôle d’une entité de la banque étrangère s’occupant
de financement spécial ou de détenir un intérêt de
groupe financier dans une telle entité dans le cas où soit
l’entité de la banque étrangère s’occupant de finance-
ment spécial, soit l’entité de la banque étrangère s’occu-
pant de financement spécial et une ou plusieurs des enti-
tés ci-après tour à tour contrôlent une entité ou
détiennent un intérêt de groupe financier dans une entité
— à l’exclusion d’une entité visée au paragraphe (3) — de-
puis plus de treize années consécutives :

a) la banque étrangère;

b) une entité liée à la banque étrangère;

c) une autre entité de la banque étrangère s’occupant
de financement spécial;

d) une entité s’occupant de financement spécial d’une
entité liée à la banque étrangère.
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Exception Exception

(3) A specialized financing entity of the foreign bank
controlled by the specialized financing entity of the for-
eign bank shall not be considered for the purpose of sub-
section (2).

(3) N’est pas visée, pour l’application du paragraphe (2),
une entité de la banque étrangère s’occupant de finance-
ment spécial que contrôle l’entité de la banque étrangère
s’occupant de financement spécial.

Prior periods not included Périodes antérieures exclues

(4) If a specialized financing entity of the foreign bank or
an entity referred to in any of paragraphs (2)(a) to (d)
held control of, or a substantial investment in, an entity
for a period before becoming that entity, that period shall
not be considered for the purpose of subsection (2).
SOR/2008-164, s. 3.

(4) Dans le calcul de la période de treize ans visée au pa-
ragraphe (2), il n’est pas tenu compte du temps écoulé
avant que l’entité de la banque étrangère s’occupant de
financement spécial ou les entités visées aux alinéas (2)a)
à d) n’acquièrent leur qualité.
DORS/2008-164, art. 3.

Ownership restrictions — entities associated with
foreign banks

Restrictions relatives à la détention — entité liée à
une banque étrangère

4 (1) An entity associated with a foreign bank shall not
acquire or hold control of, or a substantial investment in,
a specialized financing entity if

(a) the aggregate balance sheet value of the shares and
the ownership interests, other than shares or owner-
ship interests held by the specialized financing entity
in a specialized financing entity of the entity associat-
ed with the foreign bank that it controls, that the fol-
lowing entities hold or would hold in an entity that the
specialized financing entity holds control of, or a sub-
stantial investment in, is more than $250 million,
namely,

(i) the specialized financing entity,

(ii) the specialized financing entities of the foreign
bank,

(iii) the specialized financing entities of the entity
associated with the foreign bank,

(iv) the specialized financing entities of any other
entities associated with the foreign bank,

(v) the foreign bank,

(vi) the entity associated with the foreign bank, and

(vii) any other entities associated with the foreign
bank; or

(b) the specialized financing entity controls or holds
shares of, or ownership interests in, any of the entities
referred to in subparagraphs 3(1)(b)(i) to (iv).

4 (1) Il est interdit à l’entité liée à une banque étrangère
d’acquérir ou de détenir le contrôle d’une entité s’occu-
pant de financement spécial ou un intérêt de groupe fi-
nancier dans une telle entité dans les cas suivants :

a) la valeur au bilan totale des actions et des titres de
participation — à l’exception des actions ou des titres
de participation que l’entité s’occupant de finance-
ment spécial détient dans une entité s’occupant de fi-
nancement spécial de l’entité liée à la banque étran-
gère qu’elle contrôle — que les entités ci-après
détiennent ou détiendraient dans une entité que l’enti-
té s’occupant de financement spécial contrôle ou dans
laquelle elle détient un intérêt de groupe financier dé-
passe deux cent cinquante millions de dollars :

(i) l’entité s’occupant de financement spécial,

(ii) les entités de la banque étrangère s’occupant de
financement spécial,

(iii) les entités s’occupant de financement spécial
de l’entité liée à la banque étrangère,

(iv) les entités s’occupant de financement spécial
des autres entités liées à la banque étrangère,

(v) la banque étrangère,

(vi) l’entité liée à la banque étrangère,

(vii) les autres entités liées à la banque étrangère;

b) l’entité s’occupant de financement spécial contrôle
une entité qui remplit l’une ou l’autre des conditions
énoncées aux sous-alinéas 3(1)b)(i) à (iv) ou détient
des actions ou des titres de participation dans une
telle entité.
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13 year limit Limite de treize ans

(2) An entity associated with a foreign bank shall not
hold control of, or a substantial investment in, a special-
ized financing entity of the entity associated with the for-
eign bank if either the specialized financing entity of the
entity associated with the foreign bank or the specialized
financing entity of the entity associated with the foreign
bank and one or more of the following entities, one after
another, have held control of, or a substantial investment
in, an entity, other than an entity described in subsection
(3), for more than 13 consecutive years:

(a) the foreign bank;

(b) the entity associated with the foreign bank;

(c) any other entity associated with the foreign bank;

(d) any specialized financing entity of the foreign
bank;

(e) any other specialized financing entity of the entity
associated with the foreign bank; or

(f) a specialized financing entity of any other entity
associated with the foreign bank.

(2) Il est interdit à l’entité liée à une banque étrangère de
détenir le contrôle d’une entité s’occupant de finance-
ment spécial de l’entité liée à la banque étrangère ou de
détenir un intérêt de groupe financier dans une telle enti-
té dans le cas où soit l’entité s’occupant de financement
spécial de l’entité liée à la banque étrangère, soit l’entité
s’occupant de financement spécial de l’entité liée à la
banque étrangère et une ou plusieurs des entités ci-après
tour à tour contrôlent une entité ou détiennent un intérêt
de groupe financier dans une entité — à l’exclusion d’une
entité visée au paragraphe (3) — depuis plus de treize an-
nées consécutives :

a) la banque étrangère;

b) l’entité liée à la banque étrangère;

c) une autre entité liée à la banque étrangère;

d) un entité de la banque étrangère s’occupant de fi-
nancement spécial;

e) une autre entité s’occupant de financement spécial
de l’entité liée à la banque étrangère;

f) une entité s’occupant de financement spécial d’une
autre entité liée à la banque étrangère.

Exception Exception

(3) A specialized financing entity of the entity associated
with the foreign bank controlled by the specialized fi-
nancing entity of the entity associated with the foreign
bank shall not be considered for the purpose of subsec-
tion (2).

(3) N’est pas visée, pour l’application du paragraphe (2),
une entité s’occupant de financement spécial de l’entité
liée à la banque étrangère que contrôle l’entité s’occupant
de financement spécial de l’entité liée à la banque étran-
gère.

Prior periods not included Périodes antérieures exclues

(4) If a specialized financing entity of the entity associat-
ed with the foreign bank or an entity referred to in any of
paragraphs (2)(a) to (f) held control of, or a substantial
investment in, an entity for a period before becoming
that entity, that period shall not be considered for the
purpose of subsection (2).
SOR/2008-164, s. 4.

(4) Dans le calcul de la période de treize ans visée au pa-
ragraphe (2), il n’est pas tenu compte du temps écoulé
avant que l’entité s’occupant de financement spécial de
l’entité liée à la banque étrangère ou les entités visées aux
alinéas (2)a) à f) n’acquièrent leur qualité.
DORS/2008-164, art. 4.

Coming into Force Entrée en vigueur

Coming into force Entrée en vigueur
*5 These Regulations come into force on the day on
which sections 522.11, 522.23 and 978 of the Bank Act, as
enacted by sections 132 and 183 of the Financial Con-
sumer Agency of Canada Act, chapter 9 of the Statutes of
Canada, 2001, come into force.
* [Note: Regulations in force October 24, 2001, see SI/2001-102.]

*5 Le présent règlement entre en vigueur à la date d’en-
trée en vigueur des articles 522.11, 522.23 et 978 de la Loi
sur les banques, édictés par les articles 132 et 183 de la



Specialized Financing (Foreign Banks) Regulations Règlement sur les activités de financement spécial (banques étrangères)
Coming into Force Entrée en vigueur
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Current to November 20, 2025

Last amended on March 25, 2010

7 À jour au 20 novembre 2025

Dernière modification le 25 mars 2010

Loi sur l’Agence de la consommation en matière finan-
cière du Canada, chapitre 9 des Lois du Canada (2001).
* [Note : Règlement en vigueur le 24 octobre 2001, voir TR/
2001-102.]
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